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   Réduction des déchets d’emballage
Limitation des sur-emballages et du vide inutile dans les colis logistiques dès 2030.
   Recyclabilité et recyclage
À partir de 2030, tous les emballages mis sur le marché doivent être recyclables par conception selon des
critères européens harmonisés. Certains seuils de recyclabilité sont envisagés.
   Usage de matières recyclées
Le règlement impose l’intégration de matière recyclée obligatoire dans les emballages plastiques, avec des
quotas progressifs selon les types de matériaux et secteurs (plastique PET, etc.).
→ en clair : 35% de PCR* dans les films d’emballage d’ici 2030
   Labellisation et transparence
Mise en place d’un étiquetage harmonisé dans l’ensemble de l’Union européenne, afin de faciliter le tri.
   Substances nocives
Restrictions sur certaines substances problématiques (ex. PFAS) dans les matériaux d’emballage à partir de 2026.
   Responsabilité élargie des producteurs (REP)
La REP EPRO (Responsabilité Elargie du Producteur - Emballages Professionnels) impose aux entreprises
(producteurs, importateurs, distributeurs) de prendre en charge la fin de vie des produits et emballages qu’elles
mettent sur le marché, notamment leur collecte, tri et recyclage.
Des taxes probables pourraient s’appliquer.
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QU’EST-CE QUE LE PPWR ?

Le Packaging and Packaging Waste Regulation (PPWR) est un règlement européen révisé et modernisé sur les
emballages et les déchets d’emballages, adopté fin 2024 et entré en vigueur le 11 février 2025. Il remplace la
directive européenne sur les emballages (Directive 94/62/CE) et s’applique directement dans tous les États
membres sans transposition nationale. 

L’objectif est de créer un cadre harmonisé à l’échelle européenne pour réduire l’impact environnemental des
emballages à toutes les étapes de leur cycle de vie (conception, utilisation, fin de vie) et soutenir la transition
vers une économie circulaire compétitive. La date d’application du PPWR est fixée au 12 août 2026 dans tous
les états membres de l’UE, et il impose que tous les emballages soient recyclables d’ici 2030.

RECYCLERRÉUTILISERRÉDUIRE

PRINCIPAUX AXES DU PPWR

* PCR = plastique recyclé post consommation
** RecyClass = certificat de traçabilité des matières recyclées (PCR)
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CERTIFICAT RECYCLASS**
POUR TOUS NOS FILMS PCR*

TOUS NOS FILMS
SONT 100% RECYCLABLES

RE

COMMANDATION

FILM MANUEL

Contactez-nous pour l’optimisation de vos emballages !

Demandez notre catalogue de solutions écoresponsables pour découvrir nos autres solutions

de palettisation : 

→ adhésifs (à base de kraft), 

→ cerclage, 

→ calage (coussins papier), etc.
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ENSEMBLE POUR FAIRE MIEUX !

FILM MACHINE

RE

COMMANDATION

NOUS AVONS DÉJÀ DES SOLUTIONS !

Nos autres solutions en film manuel :
Films étirables fins : légers et résistants,
bords renforcés, en alternative aux films
12µ, 15µ, 17µ, 20µ et 23µ
Films pré-étirés : ultra légers et
résistants, dès 6µ
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FILM ULTIM’R
30% de PCR*, film
étirable léger et
très résistant,

bords renforcés,
agréable à utiliser 

FILM 12µ INF R30
Film haute

performance avec
30% de PCR* et

pré-étirage garanti
à 250%

Nos autres solutions en film machine :
Films étirables techniques à faible épaisseur : à partir de
8µ, forte résistance et excellent maintien
Films pré-étirés : films fins à partir de 7µ, aussi résistants
que les films standard (12µ à 23µ), excellent maintien
Films recyclés : minimum 30% de PCR*, épaisseur de 12µ
à 23µ avec pré-étirage de 100% à 250%

Utilisez un film plus fin

LA BONNE DÉCISION À PRENDRE POUR ÊTRE CONFORME À LA RÉGLEMENTATION

Pour réduire votre consommation de film de palettisation

Utilisez un film recyclé avec 30% de PCR* Pour limiter une taxation probable sur les films d’emballage

Utilisez des matériaux éco-responsables Pour réduire votre empreinte carbone



CONTACTEZ-NOUS.

PRÊT POUR LE PASSAGE À LA PPWR ?

NOUS AVONS DÉJÀ DES SOLUTIONS !
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